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 n° 297 104 du 14 novembre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint Martin 22 

4000 LIEGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 septembre 2023, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision de refus de visa étudiant, prise le 

13 septembre 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 31 octobre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. LAURENT loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Mes S. MATRAY, C. PIRONT et S. ARKOULIS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

La partie requérante a, le 8 mai 2023, introduit une demande de visa long séjour en vue d’études. Le 13 

septembre 2023, la partie défenderesse prend une décision de refus de cette demande, laquelle constitue 

l’acte attaqué qui est motivé comme suit :  

 
« Considérant que l'intéressé introduit auprès du poste diplomatique belge 

compétent pour son lieu de résidence une demande d'autorisation de séjour 

provisoire en Belgique sur base d'une attestation émanant d'un établissement 

d'enseignement privé ;  

considérant que ce type d'enseignement ne dépend pas des articles 58 à 61 de 

la loi du 15/12/1980 mais est régi par les articles 9 et 13 de la même loi ;  

considérant que dès lors on ne peut parler de compétence liée mais bien d'une 

décision laissée à l'appréciation du délégué du ministre ;  
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considérant, au vu du rapport de l'entretien effectué chez Viabel ainsi libellé 

spécifiquement pour ce cas : "très faible connaissance sur les études 

envisagées. Le candidat n'a pas une bonne maîtrise d e ses projets et n'a pas su 

les motiver durant son entretien. Les études qu'il envisage de poursuivre en 

Belgique ne sont pas en lien avec ses études antérieures. Le candidat ne motive 

pas assez son envie de reprendre des études après une longue inte rruption de 

11 ans (le domaine dans lequel le candidat a exercé n'est pas en lien avec sa 

formation projetée). Il ne dispose d'aucune alternative en cas d'échec au cours 

de sa formation et en cas de refus de visa. Le projet est incohérent (...)"  

que ces éléments constituent un faisceau suffisant de preuves mettant en doute 

le bien-fondé de la demande et le but du séjour sollicité;  

en conséquence la demande de visa est refusée ». 

 

2. Intérêt à agir. 
  
Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité du recours. 
Elle constate que la partie requérante a produit une « attestation d’admissibilité » de l’école envisagée 
pour l’année académique 2022-2023 » [en réalité, lire : 2023-2024]. Elle considère que comme l’année 
scolaire a démarré, il appartient à la partie requérante de démontrer qu’elle est toujours admissible à l’IHE 
et qu’une place lui est toujours accessible et qu’à défaut, le recours doit être déclaré irrecevable.  
  
Le Conseil rappelle à cet égard que  
 

« l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, la 

disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux 

administratif, Bruxelles, Larcier, 2002, p. 653, n° 376),  

 
et qu’il est de jurisprudence administrative constante que, pour fonder la recevabilité d’un recours, l’intérêt 
que doit avoir le requérant doit non seulement exister au moment de l’introduction de ce recours, mais 
également subsister jusqu’au prononcé de l’arrêt.  
 
Dans le cadre d’une demande de visa de long séjour, en tant qu’étudiant, le Conseil d’Etat a déjà estimé 
que  

« la requérante a sollicité non un visa pour une période déterminée mais un visa 

pour la durée de ses études. Si l'autorisation d'inscription produite concerne 

l'année académique 2005- 2006, rien ne permet de conclure que la formation à 

laquelle la requérante souhaite participer ne serait pas organisée chaque année 

et qu'elle n'obtiendrait pas une nouvelle autorisation d'inscription si elle la 

sollicitait. S'il est vrai que la situation a évolué pendant la durée de la procédure, 

la requérante conserve néanmoins un intérêt à obtenir l'annulation de l'acte 

attaqué, dans la mesure où, à la suite de cette annulation, il appartiendrait à la 

partie adverse de réexaminer le dossier et de prendre une nouvelle décision, qui 

se fondera sur sa situation actuelle » (CE, arrêt n° 209.323, rendu le 30 novembre 

2010).  

 
Le raisonnement tenu par le Conseil d’Etat, auquel le Conseil se rallie, est également applicable en 
l’espèce. Les contestations émises par la partie requérante à l’encontre de l’acte attaqué, portent, 
principalement, sur la motivation de celui-ci. La question de l’intérêt de la partie requérante au recours est 
donc liée aux conditions de fond mises à l’obtention de visa, demandée. Il résulte des développements 
qui précèdent que l’exception d’irrecevabilité, soulevée par la partie défenderesse, nécessite un examen 
préalable du moyen d’annulation.  
 
3. Exposé du moyen d’annulation.  

 

La partie requérante prend un moyen unique tiré de l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation 

«des articles 3.13 et 34 de la directive 2016/801 du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 

relative aux conditions d'entrée et de séjour des ressortissants de pays tiers à des fins de recherche, 

d'études, de formation, de volontariat et de programmes d'échange d'élèves ou de projets éducatifs et de 

travail au pair (refonte), 8.4 et 8.5 du Code civil, livre VIII, 9,13, 58, 59, 61/1/3, 61/1/5 et 62 §2 de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers, lus 

en conformité avec les dispositions européennes qui précèdent, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative 

à la motivation formelle des actes administratifs, du devoir de minutie ». 

 

Dans un « premier grief », développé à titre principal, la partie requérante s’exprime comme suit : «Selon 

le défendeur, Monsieur [J. - la partie requérante] ayant introduit une demande séjour sur base d'une 

attestation émanant d'un établissement d'enseignement privé, ce type d'enseignement ne dépend pas 

des articles 58 à 61 de la loi du 15/12/1980, mais est régi par les articles 9 et 13 de la même loi. D’une 

part, ces deux dernières dispositions ne visent à aucun moment les demandes de visa, a fortiori pour des 
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études et encore moins pour des études dans un établissement privé, de sorte que Monsieur [J.] reste 

sans comprendre l’adéquation entre les motifs factuels et juridiques ; violation des articles 2 et 3 de la loi 

sur la motivation formelle. D’autre part, suivant l’article 59 de la loi, « Les dispositions de la présente 

section s'appliquent au ressortissant d'un pays tiers qui demande à être autorisé ou qui est autorisé à 

séjourner plus de nonante jours sur le territoire du Royaume pour y étudier». Monsieur [J.] demande 

précisément à séjourner plus de nonante jours pour étudier, de sorte que les articles 58 et suivants lui 

sont applicables. Si l’article 58 de la loi définit l’établissement d'enseignement supérieur comme l’« 

institution, reconnue par l'autorité compétente, qui est habilitée à organiser un programme d'études 

supérieures et à délivrer les titres, grades académiques, diplômes et certificats correspondants», il ne 

prévoit pas par principe, comme le fait la décision, qu’un établissement d’enseignement privé est exclu 

par cette disposition. L’article 3.13 de la directive pas d’avantage : «établissement d'enseignement 

supérieur», tout type d'établissement d'enseignement supérieur reconnu ou considéré comme tel 

conformément au droit national, qui délivre, conformément au droit national ou à la pratique de l'État 

membre concerné, des diplômes de l'enseignement supérieur reconnus ou d'autres qualifications de 

niveau supérieur reconnues, quelle que soit son appellation, ou tout établissement qui, conformément au 

droit national ou à la pratique de l'État membre concerné, dispense un enseignement ou une formation 

professionnels de niveau supérieur ». Les articles 9,13, 58, 59, 61/1/3, 61/1/5 de la loi sur les étrangers, 

2 et 3 de la loi du 15 décembre 1980 sur la motivation formelle doivent être lus en conformité avec la 

directive, dont le délai de transposition est dépassé. Les dispositions de droit commun au visa études 

trouvent bien à s’appliquer à défaut pour le tribunal de soutenir ni a fortiori démontrer qu’il s’agit d’un 

établissement d’un établissement d’enseignement privé qui ne dispense pas un enseignement de niveau 

supérieur (sur cette question, Conseil d’Etat, ordonnance 15.2103 du 30 janvier 2023, Mefeya) ». 

 

Dans un « second grief », développé à titre subsidiaire et intitulé « preuve non rapportée », la partie 

requérante fait valoir que « Le défendeur se fonde ensuite sur l’avis de Viabel pour conclure à « un 

faisceau suffisant de preuves mettant en doute le bien-fondé de la demande» ». Elle estime que « A titre 

principal, le défendeur conclut à un doute (« mettant en doute »), ce qui implique que la motivation qui 

précède cette conclusion ne constitue à l’évidence pas une preuve à défaut de degré suffisamment 

raisonnable de certitude au regard des dispositions précitées du Code Civil. En effet, invoquant une 

preuve, celle-ci doit être rapportée par le défendeur, qui en a la charge, dans le respect des dispositions 

relatives à la motivation formelle, du devoir de minutie et des principes généraux du Code Civil : la preuve 

doit être rapportée par celui qui l’invoque avec un degré raisonnable de certitude (Code Civil, livre VIII, 

articles 8.4 et 8.5). Le degré de certitude voulu doit exclure tout doute raisonnable (DOC 54 3349/001, 

pages 16, 42 et 102) : « La question du degré de preuve (standard of proof, beweismaB) n’est pas réglée 

par la loi actuellement. La Cour de cassation exige en règle une preuve certaine (Cass., 19 déc. 1963, 

Pas., 1964, I, p. 416; Cass., 3 mars 1978, Pas., 1978, I, p. 759). Il est toutefois admis par la doctrine 

unanime qu’il ne s’agit pas d’une certitude scientifique ou absolue. L’expression correcte du degré de 

preuve requis est donc ‘‘un degré raisonnable de certitude", (W. VANDENBUSSCHE, Bewijs en 

onrechtmatige daad, Anvers, Intersentia, 2017, pp. 94 et s., n° 124 et s). Cette expression est reprise à 

d’une conviction qui exclut tout doute raisonnable »... En cas de doute, celui qui a la charge de prouver 

les actes juridiques ou faits allégués par lui succombe au procès, sauf si la loi en dispose autrement ». 

Admettant lui-même un doute, le défendeur succombe à rapporter la preuve qu’il allègue ». 

 

Elle ajoute, « A titre subsidiaire, le refus est motivé par l’avis de Viabel, mais ce dernier n’est pas joint à 

la décision, ce qui exclut toute preuve et en affecte également la motivation par référence. Plus 

subsidiairement, ledit avis est un simple résumé d’un interview et ne se base sur aucun PV (à supposer 

qu’il existe) relu et signé par Monsieur [J.], de sorte qu’il ne constitue manifestement pas une preuve, au 

sens des dispositions précitées du Code Civil, susceptible d’être opposée à qui que ce soit ni donc de 

conclure comme le fait le défendeur. L’avis de Viabel constitue un simple coaching pour étudiant effectué 

par « un conseiller en orientation » qui estime que « le projet est incohérent ». Cet avis est totalement 

subjectif et énonce des choses invérifiables excluant toute preuve : en quoi le requérant aurait-il une faible 

maîtrise de ses projets et n’aurait pu les motiver ? en quoi serait-il nonchalant et s’exprimerait difficilement 

? quelles réponses ? à quelles questions ? Toutes choses invérifiables (arrêts 294204 et 294205) et 

contestées : Monsieur [J.] prétend avoir motivé son projet et répondu clairement à toutes les questions 

relatives à l’organisation des études envisagées, aux compétences qu’il acquerra et aux débouchés 

professionnels (3), comme il l’a fait dans sa lettre de motivation, dont le défendeur ne tient nul compte. Il 

prétend avoir formulé des alternatives en cas d’échec. Monsieur [J.] compte bien réussir ses études 

comme jusqu’à maintenant. Ainsi que le relève le Médiateur Fédéral : « En réalité, il s’avère difficile et 

périlleux de se prononcer sur un éventuel détournement de procédure. L’exercice est d’autant plus 

malaisé qu’il s’agit de se prononcer sur une intention future et que, contrairement à ce que semble penser 

Campus Belgique, le passé scolaire d’un étudiant ne peut préjuger de la réalité de son projet d’avenir. Il 

faut d’ailleurs distinguer la réalité et la faisabilité de ce projet. Cette dernière, entendue comme la capacité 
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de l’étudiant à intégrer un cycle d’études en Belgique, semble moins relever de la compétence de l’OE 

que de celle du Service d’Equivalence des Diplômes et de celle des écoles et universités amenées à 

examiner les candidatures des étudiants ». Au lieu de se fonder sur des documents écrits et objectifs 

présents au dossier (équivalence, inscription scolaire, lettre de motivation et questionnaire écrit), le 

défendeur se fonde uniquement sur le résumé (partiel et partial) d’un entretien oral non reproduit in 

extenso pour en déduire une preuve, ce qui est constitutif d’erreur manifeste et méconnaît les dispositions 

et principes visés au grief ». 

 

4. Discussion. 

 

4.1. Sur le deuxième grief, le Conseil rappelle que l'étranger, qui ne peut pas bénéficier des dispositions 

complémentaires et dérogatoires relatives aux étudiants, au sens des articles 58 à 61 de la loi précitée 

du 15 décembre 1980, mais qui désire malgré tout séjourner plus de trois mois en Belgique pour faire des 

études dans un établissement d'enseignement dit « privé », c'est-à-dire un établissement qui n'est pas 

organisé, reconnu ou subsidié par les pouvoirs publics, est soumis aux dispositions générales de la loi 

précitée du 15 décembre 1980 et plus spécialement aux articles 9 et 13. Dans cette hypothèse, pour 

accorder l'autorisation de séjour de plus de trois mois, le Ministre ou son délégué n'est plus tenu par sa 

compétence « liée » des articles 58 et 59 de la loi précitée du 15 décembre 1980, mais dispose au 

contraire d'un pouvoir discrétionnaire général.  

 

Il lui incombe toutefois de respecter l’obligation de motivation formelle qui s’impose à elle, laquelle 

n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la requérante mais 

l’obligation d’informer celle-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que 

la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels des intéressées 

(C.E., n° 101.283 du 29 novembre 2001; C.E., n° 97.866 du 13 juillet 2001).  

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement 

de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 

et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent 

pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris l’acte attaqué. Ce contrôle 

doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 

n° 147.344 du 6 juillet 2005).  

 

4.2. En l’espèce, le Conseil constate que la partie défenderesse se fonde, pour rejeter la demande de 

visa du requérant, sur « un faisceau suffisant de preuves mettant en doute le bien-fondé de la demande 

et le but du séjour sollicité », lequel découle de l’analyse du rapport de l’entretien effectué chez Viabel.  

 

Or, Il ressort du dossier administratif, et en particulier du ″questionnaire – ASP″ et de la lettre de motivation 

du requérant, que ce dernier y avait également exposé les raisons de son choix de suivre les études 

envisagées et a expliqué son projet professionnel. Il ne ressort d’aucun motif de la décision attaquée que 

la partie défenderesse aurait pris en considération ces documents déposés à l’appui de la demande de 

sorte qu’il y a lieu de considérer que la partie défenderesse s’est uniquement fondée sur l’« avis VIABEL » 

pour rendre sa décision. A cet égard, le Conseil constate également que si les conclusions de l’audition, 

en réalité une synthèse de l’entretien oral, menée par Viabel se trouvent bien au dossier administratif, le 

procès-verbal de cette audition, dûment signé, ne s’y trouve pas et donc ni les questions posées ni les 

réponses apportées par le requérant. Partant, la partie défenderesse met le Conseil dans l’impossibilité 

de pouvoir juger de la véracité des conclusions émises par elle. En effet, en l’état actuel du dossier 

administratif, le Conseil ne peut vérifier si, effectivement, la partie défenderesse a posé les questions 

efficientes menant aux conclusions prises. Dès lors, sur ce point, le Conseil ne peut savoir si la motivation 

telle qu’elle est rédigée permet à la partie requérante de comprendre le raisonnement entrepris. 

 
Enfin, le Conseil estime que la partie défenderesse ne peut se contenter de refuser la demande en se 
référant uniquement à cet avis rendu par une agence de l’ambassade de France au Cameroun avec 
laquelle elle collabore, sans examiner l’ensemble des éléments de la demande. S’il est raisonnable de 
considérer, comme le fait la partie défenderesse, qu’une interview permet plus précisément de déterminer 
les réelles motivations du demandeur qu’un questionnaire complété par le requérant lui-même alors qu’il 
peut s’appuyer sur des ressources extérieures, cet avantage est fortement limité par le fait que la partie 
défenderesse n’a pas accès à la reproduction, signée par le requérant, des questions posées lors de 
l’interview et des réponses précises qui y ont été apportées.  
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Sans se prononcer sur la pertinence des éléments présentés par le requérant à l’appui de son dossier -

ce qui ne lui appartient pas de faire -, le Conseil estime qu’in casu, la motivation reproduite ci-avant ne 

permet pas au requérant de comprendre les raisons pour lesquelles il n’aurait pas une connaissance 

suffisante de son projet d’études et de son projet professionnel, au regard des éléments produits lors de 

sa demande de visa et qui n’ont été en aucune façon rencontrés par la partie défenderesse dans la 

motivation entreprise. 

 
Les arguments avancés par la partie défenderesse dans sa note d’observations ne sont pas de nature à 

renverser les constats qui précèdent. A cet égard, le Conseil ne peut, en particulier, et au vu de ce qui 

précède, retenir l’objection selon laquelle « contrairement à ce que [soutient] la partie requérante, cela a 

permis à la partie défenderesse de se baser sur des éléments concrets du dossier administratif pour 

motiver sa décision, dont notamment sur l’interview, qui représente un échange direct et individuel et 

reflète les connaissances, capacités, intentions et cohérence du projet d’études du requérant » ou encore 

celle constatant que « la décision attaquée n’est pas uniquement fondée sur l’avis Viabel, mais également 

sur l’analyse du dossier. Cet avis n’est partant qu’un élément parmi d’autres [….] ».  

 
Il résulte de ce qui précède que le moyen unique, dans les limites exposées ci-dessus, est fondé et doit 

conduire à l’annulation de la décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres 

considérations de la requête qui, à les supposer fondées, ne pourraient entraîner une annulation aux 

effets plus étendus. 

  
5. Débats succincts.  

  

Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 de 

l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.  

  

Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu de 

statuer sur la demande de suspension.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision de refus de visa, prise le 13 septembre 2023, est annulée. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze novembre deux mille vingt-trois par :  
 

J.-C. WERENNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      J.-C. WERENNE 


